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La pêche en elle-même :
La commune de Sixt-Fer-à-Cheval, en tête de bassin du Giffre, est marquée par un relief spectaculaire 
de par la présence de 3 cirques aux parois rocheuses de plus de 1000 mètres. Le Giffre traverse le 
Cirque du Fer à Cheval alimenté par trois torrents, dont le Nant des Pères. 

Dans le cadre de ses missions GEMAPI et du contrat PAPI, le Syndicat Mixte d’aménagement de l’Arve et 
de ses Affluents, SM3A, a souhaité aménager le torrent du Nant des Pères afin de protéger les enjeux au 
coeur du site classé, le camping, la route départementale, les randonneurs et les enjeux en aval (centre 
bourg). 

Le projet a consisté à : 
- élargir le lit du torrent largement endigué
- aménager une protection en arrière, un nouveau merlon discontinu
- restaurer le paysage alluvial caractéristique des cônes de déjection en tête de bassin versant
aux travaux sur cours d’eau et zones humides).

Cette visite de terrain a été l’occasion de présenter le projet et les travaux, car elle s’est déroulée en 
phase de terrassement. 

Merci à Flora GUILLOUX pour la rédaction de ce compte-rendu !

Les Pêches aux cas pratiques de l’ARRA2 ? 
Un bon moyen de partager son expérience et ses connaissances !

Ces rencontres sont destinées à faciliter les échanges d’expériences et le partage de connaissances 
entre professionnels des milieux aquatiques et de l’eau. L’ARRA2 offre la possibilité aux collectivités lo-
cales de valoriser leurs actions en proposant des visites de terrain (réalisations, chantiers, projets) ou 
réunions aux autres membres du réseau. L’objectif est de diffuser les bonnes pratiques et d’échanger 
avec ses pairs autour des projets locaux.

Venez retrouver les pêches organisées sur notre site ! 

Si vous aussi vous souhaitez proposer une visite de terrain ou une rencontre aux membres du réseau, 
n’hésitez pas à nous contacter à arraa@arraa.org. 

Participants :

https://www.arraa.org/peches-aux-cas-pratiques
mailto:arraa@arraa.org


Le torrent du Nant des Pères est un affluent du 
Giffre. Situé en tête de bassin versant, dans le site 
classé du Cirque du Fer à Cheval, il participe à 
l’apport, parfois brutal, de sédiments dans le Giffre 
par des phénomènes de laves torrentielles. Elles 
se déclenchent lors d’orages violents et peuvent 
causer des dégâts considérables en fonction des 
volumes de matériaux mobilisés.

À l’été 2003, plusieurs laves d’un volume de 15 
000 à 55 000 m3 de matériaux se sont étalées sur 
le cône de déjection du torrent, interrompant la 
circulation automobile jusqu’au centre du Cirque 
pendant 5 ans, réduisant ainsi l’activité touristique. 
Les matériaux ont obstrué les ponts du Nant des 
Pères et le pont de l’Eau rouge en aval sur le Giffre. 
Bien que ce phénomène est rare, il est susceptible 
de se reproduire. Les études réalisées ces der-
nières années ont montré que les matériaux conti-
nuent de se déplacer en amont du Nant des Pères 
et descendent progressivement dans l’»enton-
noir de Tête noire». La zone reste donc instable, 
chaque orages ou avalanche pourra déclencher 
une nouvelle lave torrentielle, déstabilisant les ma-

tériaux en amont.  
L’aléa avait rehaussé le profil en long risquant d’ag-
graver les risques en cas de crues du torrent ou du 
Giffre. En effet, plus en aval le Giffre connait une 
rupture de pente importante, il dépose alors ses 
matériaux augmentant les dynamiques latérales 
au droit du hameau de Nambride. Suite aux laves 
de 2003, le Nant des Pères a fait l’objet de travaux 
de requalification, son lit majeur a été largement 
restreint et contraint. Les digues de 1980, souvent 
mises à mal par de nouvelles laves et crues torren-
tielles, étaient très dégradées. La crête de digue 
avait perdu plusieurs mètres de large en quelques 
années. La sécurité du camping en rive gauche, à 
150 mètres en arrière de la digue, et celle des nom-
breux visiteurs étaient remises en cause. La digue 
en rive gauche était classée en 2005 au titre des 
digues intéressant la sûreté publique, valant au-
jourd’hui un classement en classe C. 
La forêt alluviale en rive gauche du torrent était to-
talement déconnectée des dynamiques naturelles 
qui participaient autrefois à son rajeunissement. 
L’aulnaie blanche évoluait progressivement vers 
une hêtraie-sapinière.

contexte 

Présentation du torrent du nant des Pères

Enrésinement de 
l’aulnaie blanche

Hameau et 
camping du Pelly

Nant des Pères sur son cône de déjection en septembre 2018. 

Merlon 
discontinu 

(projet)

Digue «C»

Route départementale
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Cône de réception du Nant des Pères, matériaux 
friables non stables

2003 - Après les laves torrentielles

événements torrentiels de 2003

État initial avant travaux - 2015

Nant des Pères vue vers l’aval

Digue en rive gauche largement dégradée

Nant des pères vue vers l’amont

Enrésinement de l’ancienne forêt alluviale au dos 
de la digue en rive gauche
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Nant des Pères

Nant des 
Johatons
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2016 - Merlon freineur amont, piège à matériaux

2015 - Merlon freineur aval, avant travaux : un bel-
védère au coeur du site

Suite aux laves torrentielles de 2003, la commune 
de Sixt-Fer-à-Cheval et le RTM ont aménagé des 
ouvrages de protection en 2008, protégeant ain-
si la prairie de Plan du Lac et le restaurant du Fer 
à Cheval. Ces ouvrages de protections ont pour 
objectifs de maintenir les laves torrentielles dans 
le lit mineur du torrent, mais surtout de contenir 
d’éventuels éboulements de Tête Noire, sommet 
emblématique du Cirque du Fer à Cheval. En ef-
fet, en 1602, un éboulement de Tête noire a ense-
veli un hameau «l’Entre-deux-Nants». 

Ces ouvrages monumentaux ont aujourd’hui 
un impact considérable dans le site touristique. 
Néanmoins, ils présentent un intérêt pour la dé-
couverte paysagère du site puisqu’ils constituent 
un belvédère au coeur du Cirque surplombant 
les torrents. Ils témoignent également des dyna-
miques naturelles en cours dans le Cirque. 
Le SM3A, en qualité de GEMAPIEN, en assure la 
gestion. 

aménagement des merlons freineurs

historique

Études 
réglementaires  
et de faisabilité 

paysagère

Lancement des 
études de maitrise 

d’oeuvre
(SAFEGE, 

Alp’Pages, 
F.Guilloux)

Dépôt des 
dossiers 

réglementaires

Début des travaux 
de terrassement.
Interruption des 
travaux du 1/07 

au 1/10

Travaux de 
plantation des 

îlots végétalisés 
au coeur de la 

plage de dépôt 
et reception du 

chantier

Laves 
torrentielles
successives

© ARRA2

© ARRA2

Projet 

2003 2015 2016 Avril 2018
mars
2019

mai 2019
PACP

novembre
2019

80 %
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État, AERMC et Département

Financement :

Collectivités locales du bassin versant de l’Arve



Afin de protéger les enjeux dans un premier temps 
puis de restaurer le fonctionnement hydrosédi-
mentaire du torrent, le SM3A est intervenu (action 
PAPI) en aménageant une zone de régulation en rive 
gauche en décaissant le lit du torrent et en reconstrui-
sant un merlon discontinu de façon déportée. Ce nou-
vel élargissement de 60 mètres environ sur 600 mètres 
de long offre un espace de divagation qui pourra ab-
sorber 100 000 m3 de matériaux (soit un évènement 
rare). 
Après avoir réalisé une étude de faisabilité paysagère 
et une étude réglementaire en 2015, le SM3A a lancé 
en 2016 une mission de maîtrise d’oeuvre qui devait 
dans un premier temps réétudier les risques en vue 
de définir les aléas de référence ainsi que le niveau de 
protection futur.
Ces études préalables ont permis de se rendre compte 
que l’utilité de l’ouvrage une fois déportée, pouvait être 
discutable et a permis de travailler le projet dans une 
orientation paysagère et de restauration de milieu 
naturel. D’autres travaux sont ainsi envisagés, tels que 
la restauration de milieux pionniers (aulnaie blanche) 
par le réaménagement et la végétalisation des berges 
en pentes douces et des franges rivulaires, ainsi que la 
conservation d’îlots boisés au sein de la plage de dé-
pôt favorisant la continuité écologique latérale au sein 
de l’espace de régulation.

Approche paysagère
Le Cirque du Fer à Cheval et plus globalement, la to-
talité du territoire communal, fait l’objet d’une Opé-
ration Grand Site qui a pour objectif de valoriser les 
paysages spectaculaires, de gérer les flux et autres 
conséquences que pourrait engendrer un tourisme 
important. 

Une opération de restauration torrentielle d’une telle 
ampleur pourra surprendre de nombreux visiteurs qui 
s’attendent à pénétrer dans un site naturel. La période 
des travaux est donc un moment délicat pour lequel 
l’explication  du projet est indispensable.  

Des blocs de taille conséquente, non valorisés par 
l’entreprise de travaux, ont été remis sur le site afin de 
diversifier le paysage du cône de déjection. Ils inter-
rogent  le visiteur et participent à la restauration du 
paysage naturel. Les plantations permettront d’accé-
lérer l’amélioration du paysage végétal et seront glo-
balement très rapides de par la présence d’espèces 
pionnières. Des îlots, d’abord composés d’herbacée, 
puis de saules arbustifs recoloniseront le milieu. Fina-
lement, 5 années seront suffisantes pour dissimuler 
les terrassements anthropiques au profit d’une clai-
rière naturelle à dominante minérale, typique au coeur 
du Cirque du Fer à Cheval. 

Protéger, restaurer et valoriser

CampingSituation actuelle en cas de lave torrentielle

Situation projetée

Merlon

Paysage alluvial projeté depuis la rive droite

îlot boisé

Situation projetée en cas de lave torrentielle (rajeunissement des îlots permettant une 
graduation naturelle de la végétation et la préservation d’habitats diversifiés)

© F.Guilloux 
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travaux
En rive gauche, la digue classée a été en-
tièrement supprimée et des modelés pay-
sagers discontinus referment désormais 
l’espace de divagation, au plus proche des 
enjeux. 
En rive droite et en rive gauche, les berges 
ont été adoucies permettant l’implantation 
d’un cordon végétal. Les variations de pentes 
permettront de créer des habitats diversifiés 
tout en favorisant la formation de belvédères, 
s’avançant dans la plage de dépôt.
La confluence avec le Giffre est élargie et res-
taurée. Ses berges sont également adoucies 
afin d’accueillir une végétation herbacée et 
arbustive spontanée.

Travaux, mai 2019, vue drone

Merlons discontinusBlocs conservés Berges RD et RG adoucie

© SM3A

Travaux de terrassement depuis la rive droite - avril 2019

Nant des Pères depuis l’aval - avril 2019

Nant des Pères Giffre 

Blocs émergés, 
un nouveau 

belvédère sur le 
Giffre «Faire de 
la contrainte un 

atout»

Berge adoucie en RG du Giffre en aval de la confluence - avril 2019
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Nant des 
Pères

Nant des 
Johatons

Défrichement et stoc-
kage de matériaux en 

adoucissant la pente de 
l’ouvrage préexistant

Merlon 
amont

Merlon 
aval

Merlon terrassé - mai 2019

travaux et gestion de l’ouvrage

Sur la totalité du chantier, les matériaux sont excé-
dentaires. 
- 60 000 m3 sont valorisés par l’entreprise de tra-
vaux,
- 60 000 m3 sont modelés au dos du merlon frei-
neurs aval en rive droite et permettent d’intégrer sa 
force pente rectiligne. Cette partie sera enherbée et 
constituera une nouvelle prairie au coeur du Grand 
site,
- 10 000 m3 ont été utilisés pour l’aménagement 
des merlons discontinus en rive gauche, 
- 40 000 m3 sont conservés par le SM3A et alimente-
ront un second chantier à Samoëns. Ces matériaux 
sont actuellement maintenus dans le Cirque dans 
des zones de stockage. Ils seront évacués dans les 
deux prochaines années.

C’est une des difficultés importantes dans le site 
touristique, car il est, en effet, indispensable de 
maintenir des clairières afin de stocker les maté-
riaux des laves. 
La plage de régulation absorbera les aléas, mais il 
est probable que le lit se rehausse. Ainsi, il sera né-
cessaire de curer cet espace tous les 15 à 20 ans 
afin de rétablir les fonctions de l’ouvrage. 

La végétation spontanée évoluera vite en refermant 
l’espace. Tous les 10 ans, il sera nécessaire d’inter-
venir afin de limiter la présence de ligneux. Cette 
gestion de rajeunissement du milieu, si elle ne se 
fait pas naturellement, se fera par secteur pour ne 
pas réaliser de taille à blanc. 
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Nant des Pères 

Plan du lac et 
Restaurant

Nant des Johatons

Camping

Merlon 
discontinu

Stockage de 
matériaux

Merlon freineurs 
aval

Apport de matériaux, 
nouvelle prairie

Giffre 

L’absence de nouvelle digue permet 
de supprimer la notion d’ouvrage et 
transfère le site vers une gestion sé-
dimentaire au titre des plans de ges-
tion portés par le SM3A. Du fait de 
la compétence GEMAPI, le suivi de 
l’ensemble du site restera sous res-
ponsabilité du syndicat avec la mise 
à disposition foncière du périmètre. 
La création d’un ouvrage discontinu 
et inférieur à 1,5 m de hauteur l’exclut 
de la réglementation liée au système 
d’endiguement, le SM3A a demandé 
une abrogation de l’arrêté de 2005. 
Le nouveau décret digue de 2019, 
ne définira pas de seuil de hauteur, 
toutes les digues sont ainsi clas-
sables, c’est à la structure respon-
sable de définir le devenir des ou-
vrages et leurs niveaux de protection. 
Cependant, l’ouvrage étant disconti-
nu, son statut n’est pas modifié selon 
le nouveau décret. 

Sur le plan paysager, le projet est une 
réussite. En effet, le paysage minéral 
et l’intervention d’engin dans le lit 
du cours d’eau ont été choquants. 
Toutes transformations du paysage 
sont source de questionnement ou 
de désapprobation. Le milieu se 
revégétalisera très rapidement et 
l’empreinte des travaux deviendra 
invisible. Au contraire, il sera plus dif-
ficile de maintenir la clairière minérale 
ouverte. Ce sont essentiellement les 
laves qui rajeuniront le milieu, l’inter-
vention humaine sera minime. 

© F.Guilloux
Merlon discontinu en rive gauche du torrent et fenêtre paysagère - octobre 2019

Fin des terrassements - été 2019

Fin des terrassements - été 2019

bilan 



Un vaste CHANTIER  
L’aménagement du Nant des Pères, mené par le SM3A, 
a pour objectif de protéger les personnes et les biens.

Une fois terminé, l’ouvrage permettra de :
  Contenir les laves torrentielles afin d’en 

 minimiser les conséquences. 
  Faciliter le transit des crues courantes vers le Giffre.
  Protéger le camping et les accès au site.

Un premier piège à matériaux d’une capacité 
de 140 000 m3 avait déjà été réalisé en 2008. 
Aujourd’hui, le syndicat, en tant que gestionnaire 
des ouvrages de protection, aménage une nouvelle 
plage de dépôt qui permettra d’absorber une lave 
torrentielle de 100 000 m3. Cr
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En abordant de manière conjointe la prévention 
des inondations et la gestion des milieux 

aquatiques, le SM3A a inscrit ces travaux dans le 
cadre de la compétence GEMAPI, Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations. 

LA CONCEPTION DE CE PROJET
A ÉTÉ MENÉ AVEC UNE VOLONTÉ, 
DE LA PART DU SM3A ET DE SES 
PARTENAIRES, DE METTRE EN 
VALEUR LE SITE DU FER À CHEVAL.

L E S  T R AVA U X  S O N T  F I N A N C É S  PA R  : 

Les travaux EN COURS  
Les objectifs pour le SM3A sont multiples, il s’agit de : 

   Créer une vaste zone de régulation du transport solide en 
 restaurant près de 4ha de milieux pionniers, supprimant la digue 
 existante et en valorisant les ouvrages d’un point de vue paysager.
   Ouvrir la zone de confluence avec le Giffre et 

 renaturer écologiquement les berges.
   Elargir le lit du Giffre en rive gauche, en aval 

 de la confluence avec le Nant des Pères. 

Le Nant 
des Pères

Le Giffre

CAMPING DU PELLY

ZONE DE TRAVAUX 

Digue
supprimée

Vue après aménagementEspace 
alluvial

renaturé

Aménagement du
NANT des PÈRESNANT des PÈRES

Études du SM3A  
Le SM3A a mené des études sur les aléas d’éboulements et de laves torrentielles, 
ainsi que sur leur évolution à court et à moyen terme. Ces recherches ont permis 
de caractériser le type d’événement susceptible de se produire avec le volume 

associé de matériaux pouvant être transporté. A titre d’illustration, 
un événement courant pourrait transporter entre 10 000 et 

50 000 m3 (en comparaison 1 camion = 10 m3).

Les laves torrentielles sont des coulées 
boueuses ou rocailleuses pouvant se 
déclencher dans certains torrents à 
l’occasion d’événements pluviométriques 
intenses. Elles se composent d’éléments 

solides de différentes tailles, pouvant 
atteindre plusieurs mètres de diamètre, 

et d’eau. Ce sont des événements violents 
et imprévisibles qui peuvent causer 

de graves dégâts. 

LAVE 
TORRENTIELLE  
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Les grands
ÉVÈNEMENTS

HISTORIQUES

Les différentes laves torrentielles ont entraîné des dommages 
matériels importants : route départementale détériorée, deux ponts 

partiellement endommagés, 
une passerelle emportée et une 
autre dégradée, et d’importantes 
pertes sur l’économie locale. 
Les laves torrentielles ont augmenté 
la hauteur des sédiments dans le 
lit du Giffre au niveau du hameau 
de Nambride, ce qui a entraîné, 
temporairement, une augmentation 
des risques d’inondation. 

Le diagnostic et le risque  
Le cirque du Fer à Cheval est un espace naturel de montagne 
soumis à plusieurs phénomènes naturels du type avalanches 
et laves torrentielles. Ce site classé a un long passé 
de désordres naturels (éboulements et laves torrentielles) 
lié au torrent du Nant des Pères et à son bassin versant.

Vue du Nant des Pères depuis l’amont (automne 2003)

le Nant des Pères

Le Giffre

Nant des 
Johatons

Vers Sixt /Samoëns

Hameau
du Pelly

Plan des Lacs

Hameau
du Frénalay

Aménagement du
NANT des PÈRESNANT des PÈRES

ZONE DE TRAVAUX 

CAMPING DU PELLY

Amorce du 
glissement 
de terrain

Laves torrentielles

Coulée de 300 000 m3

en décembre 2002

Éboulements

6 en 2003, 1 en 2005 

Éboulements

Éboulements
1 hameau détruit

Crues
Construction 

de la 1ère digue

Crues

 
1993

2002   - 
2006

1440   

19971602
1989

Panneaux de communication placés sur le site

Repères hauteur des laves 
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gorges de tines 
En amont des gorges de Tines confluent le Giffre 
et le Giffre des Fonds. Sur ce site beaucoup plus 
large, puis très étroit, les matériaux apportés par 
les deux rivières torrentielles sont déposés et ex-
ploités. 
Le projet (Contrat de Rivière Giffre et Risse) avait 
pour objectif de sécuriser le seuil, régulièrement 
fréquenté par les activités de sport d’eau vive. 
Sans cet ouvrage, aménagé en 1980, le site devait 
faire l’objet d’un entretien régulier, pénible et dan-
gereux, car l’entrée des gorges était régulièrement 
encombrée par des embâcles, formant un bou-
chon, aggravant le risque d’inondation ou de rup-
ture violente. Cependant, le seuil en enrochement 
libre constitue un obstacle à la continuité écolo-
gique et à la continuité sédimentaire. Il nécessite 
un entretien régulier, pour le remplacement des 
blocs et la suppression des embâcles. Il assure 

également une fonction économique en mainte-
nant les matériaux exploités, un abaissement de 
1 m a néanmoins été acté avec l’entreprise. 
Le projet a consisté à : améliorer la gestion du 
transit sédimentaire, sécuriser le franchissement, 
améliorer le franchissement piscicole, diminuer 
l’impact écologique, mettre en valeur le site de 
l’entrée des Gorges de Tines. 

La pente a été adoucie, un chenal d’étiage a été 
maintenu, une passe à poissons (truites), deux 
passes à canoë ont été aménagées qu’elles que 
soient les débits du Giffre. Enfin une plateforme 
d’observation en surplomb du seuil permet d’ob-
server le site. 

autres sites visités

Aménagement de l’amont des Gorges de Tines - mai 2019

Restauration des berges du Giffre au Perret à Sixt-Fer-à-Cheval - mai 2019

60 %

20 %

20 %

AERMC

Région Auvergne-Rhône-Alpes
Entreprise exploitante

Financement :

Berges du giffre en aval de sixt
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Confortement des digues de marignier et restaurations de la 
Continuité PisCiCole sur le seuil snCf du giffre

À Marignier, les travaux ont permis de concilier 
les enjeux de protection des biens et des per-
sonnes avec l’amélioration du fonctionnement 
de la rivière en :
- Protégeant la population de Marignier face aux 
crues du Giffre ;
- Assurant un niveau de protection cohérent 
pour la population située derrière les
digues ;
- Remettant en état des ouvrages centenaires ;
- Favorisant la gestion de crise en cas de crue du 

Giffre ;
Mais également :
- En restaurant la continuité piscicole du Giffre ;
- Améliorant la qualité des habitats piscicoles 
dans la traversée de Marignier.

Cf PACP ARRA2 du 8 avril 2016

40 %

10 %

50 %

État

Conseil Départementale 74
SM3A

Financement de la digue :

Seuil de Marignier en aval du pont SNCF - mai 2019

Giffre à Marignier en amont du pont SNCF - mai 2019

Confortement des digues par technique mixte avec une limite à Q2 entre le génie civil et le génie végétal. 
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